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Aux parents des futurs élèves scolarisés  
en 1ère année HarmoS (1H) 

 
 
 

Inscription de votre enfant en 1ère année HarmoS (1H) 
Année scolaire 2024/2025 
 
 

Madame, Monsieur,  
Chers parents, 

Votre enfant va bientôt faire ses premiers pas à l’école. Son entrée en 1ère année HarmoS (1H) est prévue le 
jeudi 22 août 2024 dans l’école de votre quartier. Pour que cette étape importante se passe au mieux, nous 
voulons la préparer avec vous. Vous trouverez dans ce courrier un formulaire d’inscription et des documents 
d’information. Le Guide des écoles enfantines et primaires vous donnera par exemple des réponses à vos 
questions (écoles de quartier, cursus scolaire, horaires, etc.). 

Le formulaire d’inscription nous donne des renseignements importants pour l’école. Vous devez le remplir 
jusqu’au vendredi 15 décembre 2023. Vous avez deux possibilités pour inscrire votre enfant : 

 

 Compléter le formulaire d’inscription en ligne sur le lien suivant :  
https://www.ville-fribourg.ch/ecoles/inscription            
 

 
 Vous rendre au guichet de l’Administration scolaire avec le formulaire d’inscription, une pièce d’identité 

de votre enfant et sa carte d’assurance maladie.  
 
Horaires d’ouverture durant cette période : 

Lundi – Vendredi :  de 07:30 à 11:45 et de 13:30 à 16:00 
En dehors de ces heures : sur rendez-vous (026 351 73 04) 
 

Le formulaire d’inscription doit également être complété si vous prévoyez de scolariser votre enfant dans une 
école privée ou une institution, si vous pensez reporter d’une année son entrée à l’école ou si un déménagement 
est prévu d’ici la rentrée scolaire.  

Vous pensez reporter d’une année l’entrée à l’école de votre enfant ? Vous pouvez adresser une demande par 
écrit à l’Inspectorat scolaire, Route André-Piller 21, 1762 Givisiez, jusqu’au 30 mars 2024. 

Pour tout changement entre le moment de l’inscription et la rentrée scolaire, merci de nous avertir au plus vite. 

Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et nous réjouissons de collaborer 
avec vous. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, Chers parents, nos salutations distinguées. 

 
 
 
Annexes : - Formulaire d'inscription 

- Guide des écoles enfantines et primaires  
- Information du Secteur de contact école – parents migrants (SCEPM) 
- Information pour l’accueil extrascolaire 
- Courrier explicatif de la Médecine scolaire pour le contrôle de santé préscolaire 
- Information Pedibus 
- Information MiniMove 
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